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SOMMAIRE 

À sa neuvième session, la Division des statistiques a recommandé 
(Recommandations STA/9-2) que toutes les modifications qui y étaient 
mentionnées soient prises en compte dans une nouvelle édition du Manuel du 
Programme statistique de l’OACI, dont la dernière édition remontait à 1994. 
Le manuel n’a cependant pas été mis à jour faute de ressources financières. 
C’est pourquoi le Groupe d’experts en statistiques est convenu que le moment 
était venu de rééditer le manuel ce qui améliorerait la communication des 
données statistiques et contribuerait à augmenter les recettes générées par 
l’Organisation. 
 
La suite à donner par la Division figure au paragraphe 3. 

1. INTRODUCTION 

1.1 À sa neuvième session, la Division des statistiques a apporté plusieurs modifications 
importantes aux instructions et définitions associées aux formulaires du transport aérien que 
l’Organisation utilise pour recueillir les statistiques que lui communiquent les États contractants. La 
Division a recommandé (Recommandation STA/9-2) que toutes ces modifications soient prises en compte 
dans une nouvelle édition du Manuel du Programme statistique. La rédaction du manuel a tout d’abord dû 
être différée en raison de la nécessité de concevoir et de mettre au point l’IDSB et aussi parce que certains 
de ses éléments, par exemple la description des contrôles de qualité effectués par l’OACI, devaient eux 
aussi figurer dans le nouveau manuel. Par la suite, le manque de ressources a de nouveau retardé la 
production de la nouvelle édition, sujet qui continue de figurer au programme des travaux de 
l’Organisation 

1.2 La question de la mise à jour du manuel a été soulevée durant l’examen de la question de 
la génération de recettes auquel le Groupe d’experts en statistiques a procédé à sa quatorzième réunion. 
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Le Groupe est convenu que le moment était venu de mettre à jour le manuel, en raison surtout de la 
collecte de nouvelles données, car cela améliorerait les renseignements fournis et contribuerait ainsi à 
augmenter les recettes générées par l’Organisation. 

2. LE MANUEL DU PROGRAMME STATISTIQUE 

2.1 Une nouvelle édition du manuel ne saurait plus tarder car sa quatrième édition, la 
dernière, remonte à 1994. Sa Table des matières est reproduite dans l’appendice à la présente note. 
Certaines de ses parties continuent certes d’être valides mais d’autres sont devenues caduques. Par 
exemple, le Chapitre 4 contient une mention de la présentation des données dans les Recueils de 
statistiques qui, en réalité, ont été supprimés en 2004 alors que, d’autres part, l’Appendice 1 de l’édition 
en vigueur du manuel donne des instructions sur la façon de communiquer les statistiques sur bande 
magnétique. 

2.2 Lorsqu’elle modifiera la structure de la nouvelle édition du manuel, l’OACI tiendra 
compte non seulement de toutes les modifications qui sont (et qui seront) apportées aux formulaires de 
communication et au traitement des données du Programme de statistiques, mais aussi de la meilleure 
manière de présenter le contenu du manuel pour qu’il puisse guider le personnel des administrations 
nationales et des organismes chargés de communiquer les statistiques sur la façon dont les données 
devraient être fournies et vérifiées à l’échelon national. C’est pourquoi l’OACI s’efforcera d’étoffer les 
parties du manuel concernant la communication des données, les erreurs les plus courantes qui sont faites 
et la relation entre les différentes séries de données pour en assurer l’uniformité et l’homogénéité. 

2.3 Le manuel contiendra aussi des indications sur la vérification et la validation des données 
destinées à figurer dans l’ISDB. Cela permettra aux administrations et aux organismes nationaux chargés 
de communiquer les données à l’OACI de valider celles qui seront fournies sur chaque formulaire et 
d’aligner celles qui sont fournies sur les différents formulaires contenant des séries de données connexes 
(par exemple celles qui sont communiquées sur les Formulaires B — OFOD, C — TFS et A — Trafic – 
transporteurs aériens commerciaux). Si les États et ces organismes appliquent dorénavant les mêmes 
méthodes, les nombreuses erreurs et omissions que l’OACI relève pourront être évitées et corrigées au 
niveau national avant que les données lui soient communiquées. L’Organisation serait alors en mesure 
d’abréger le décalage entre le moment où elle reçoit les données et celui ou elles sont affichées sur les 
différents sites Web. 
 
2.4 La nouvelle édition décrira aussi la structure et des fonctions de l’ISDB ainsi que la 
structure et la relation entre les divers dossiers de référence et les données auxquelles ils renvoient, pour 
aider les États qui ne disposent d’aucune base de données et qui souhaitent en créer une et ceux qui 
veulent améliorer les leurs. La similitude des divers dossiers de référence aidera aussi les États à échanger 
des données avec l’OACI est aussi entre eux. 
 
2.5 L’OACI a aussi l’intention, si ses ressources le lui permettent, de publier des documents 
associés au Programme de statistiques qui contiendront des exercices illustrant les principes sous-jacents 
à la communication de leurs données ainsi que des exercices pratiques sur leur utilisation. Pareils 
éléments seraient aussi à la base des documents utilisés pendant les ateliers régionaux informels sur les 
statistiques organisés par l’OACI.  
 
2.6 Depuis 1994, la diffusion de l’information sous forme électronique par le truchement de 
l’Internet a beaucoup évoluée. Le Manuel de statistique et les documents qui lui sont associés devraient 
être disponibles en ligne sur le site Web STA sécurisé que l’OACI utilise pour diffuser ses statistiques 
aux États contractants. À la fin de chaque atelier, toute la documentation pourrait aussi être fournie sur 
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disque compact à tous les participants. Si la portée du manuel et des documents qui lui sont associés peut 
être élargie, il sera possible de les vendre à des universités, établissements d’enseignement technique et 
centres de formation qui pourront les utiliser dans leurs cours de transport aérien. L’OACI pourra aussi 
envisager de recourir à l’avenir à des techniques de diffusion sur le Web pour atteindre un plus grand 
nombre de participants d’un État ou d’un groupe d’États au lieu de devoir continuer d’organiser des 
ateliers régionaux informels. 

3. SUITE À DONNER PAR LA DIVISION  

3.1 La Division est invitée : 

a) à conserver à l’esprit la teneur de la présente note ;  

b) à convenir qu’une nouvelle édition du manuel améliorerait les comptes-rendus 
statistiques et contribuerait ainsi à augmenter les recettes générées par l’Organisation. 
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